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Allocution d'ouverture de l'assemblée générale du 75e anniversaire

de l'ADIJ prononcée par Jean-Claude Crevoisier, co-président,
le 18 mai 2000 à Saint-lmier.
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Avenir

souhaitable,

avenir possible

L'ADIJ est née, il y a 75 ans, d'un projet.
Constatant le mauvais état des voies de

communication, tant en terme de

desserte qu'en terme d'entretien, les
conseils communaux de Porrentruy,
Delémont, Moutier, Laufon, Tavannes et
St-lmier ont décidé de s'organiser et de

se constituer en lobby en créant notre
association. Vous pourrez constater au

passage que la question des transports,
aussi bien routiers que ferroviaires, est
récurrente dans la région jurassienne et
qu'elle reste d'une actualité inquiétante.

Cela explique en particulier le fait que
cette thématique des transports traverse

toute l'histoire de l'ADIJ. Notre
commission spécialisée dans ce domaine a

ainsi contribué très tôt, avec d'autres
associations régionales, à revendiquer
l'inscription d'une Transjurane dans le

réseau des routes nationales. Cette
commission s'est également préoccupée

de l'avenir du rail et a exercé sa

vigilance sur les horaires des chemins
de fer, chaque fois que ceux-ci étaient
mis en consultation. Et elle s'est
constamment battue pour éviter une
péjoration sinon un démantèlement de

l'offre en transports publics.

A ces occupations «basiques», l'ADIJ a

ajouté, au fil des ans, des activités et

des projets plus largement économiques
et sociaux. Des commissions spécialisées

ont été créées pour gérer les

nouveaux chantiers que l'association
ouvrait.

C'est donc une association solide,
expérimentée, renommée même, et reconnue
depuis longtemps d'utilité publique par le

canton de Berne, qui a fêté son cinquantenaire

au milieu des années septante.

Mais c'est à ce moment-là aussi que
notre région a connu les déchirements

plébiscitaires. Et ces turbulences n'ont

pas été sans effet sur le paysage associatif

jurassien. Ce temps fut donc, pour
l'ADIJ, un moment de repli sur une structure

qui en assura la survie. Notre
association qui a voulu maintenir ses activités

en faveur du Jura bernois et du canton

du Jura, contre les vents contraires
et les marées tempétueuses, a connu
des temps difficiles. Elle a par exemple
été «chassée» de la SEVA ; ce qui n'a

évidemment pas manqué de mettre son

équilibre financier en péril. Cela d'autant

plus qu'il a été impossible d'obtenir à

l'époque, des autorités jurassiennes
nouvellement mises en place, les
soutiens nécessaires pour assurer la pérennité

de l'ADIJ.
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